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INSCRIPTIONS ECOLE MATERNELLE 
 

Les inscriptions à l’école maternelle concernent les enfants nés en 2015, ainsi que les nouveaux venus 
à Ebersheim nés en 2013 et 2014. Les parents concernés doivent venir retirer un dossier d’inscription 
à la mairie et convenir d’un rendez-vous pour se présenter à l’école maternelle à une des dates 
suivantes : 
 

- Le mardi 27 mars 2018 
- Le mardi 03 avril 2018 
- Le mardi 10 avril 2018 

 
 

OSCHTERPUTZ « Nettoyage de printemps » à la Salle polyvalente 
 
Comme chaque année, le vendredi 30 mars à partir à 8h00 aura lieu le nettoyage de printemps à la 
salle polyvalente, venez nombreux ! 
 
 

RATTRAPAGE DE COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 
 
En raison du jour férié du vendredi 30 mars 2018, les déchets compostables et non recyclables (bac 
gris) seront collectés le samedi 31 mars 2018 (début de collecte à 4h45) 
 
 

AUTORISATIONS DE SORTIE DU TERRITOIRE POUR LES MINEURS 
 
Un enfant qui réside habituellement en France, qu'il soit Français ou étranger, doit être muni d'un 
titre d'identité ou de voyage, d'une autorisation de sortie de territoire et de la photocopie du titre 
d'identité de l'un de ses parents.  
Les règles dépendent de la nationalité du parent signataire de l'AST. 
Retrouvez toutes les informations nécessaires sur le site www.service-public.fr 
 
 

DEJECTIONS CANINES 
 
Les déjections canines sont autorisées dans les seuls caniveaux à l'exception des parties de ces 
caniveaux qui se trouvent à l'intérieur des passages pour piétons. En dehors des cas précités, les 
déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces verts publics, les 
espaces des jeux publics pour enfants et ce par mesure d'hygiène publique. 
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement par tout moyen 
approprié au ramassage des déjections canines sur toute ou partie du domaine public communal. 
En cas de non-respect de l'interdiction, l'infraction est passible d'une contravention de 1ère classe (35 
euros).  
 
 

OBJETS TROUVES 
 

gilet homme – parapluie – lunettes de soleil – casquette – gants enfants - clés… 
 


